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LES JEUX ET JOUETS A L’ECOLE ELEMENTAIRE (du CP au CM2) 

 

 
Les jeux, jouets apportés à l’école le sont avec l’autorisation des parents. 

Les jeux, jouets autorisés sont des jeux peu chers. 

Les jeux, jouets autorisés sont apportés à l’école avec tous les risques que cela 

comporte (vol, casse…). 

Tout jeu, jouet, utilisé en classe, sera confisqué. 
 

 

  

Liste autorisée Liste interdite Liste occasionnelle 

(à l’occasion d’événements 

particuliers et avec l’autorisation 

d’un adulte) 
Cordes à sauter 

( au nom de l'élève) 

Stylo laser, toupies avec lanceur Jeux de société, poupées… 
Elastiques DS, jeux électroniques 

(pour des raisons de casse, perte, vol) 

Masques, costumes 
Petits objets personnels 

(pas chers) 

Téléphones portables 

Objets connectés tels que les montres 

 

 

Jeux de cartes type 7 familles Baladeurs CD / MP3  

Cartes et objets de collection 

destinés aux échanges entre enfants 

Les adultes de l’école se réservent 

cependant le droit de les interdire 

en cas de problème. 

 

Argent 

 

 

 

 

Pet shops, Play mobils... 

(une petite quantité) 

Armes factices          

(aspect dangereux) 

 

Billes uniquement sphériques (pas 

de billes plates) 

(une petite quantité - diamètre 

inférieur à 2 cm) 

Balles rebondissantes, freesbee  



 


